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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

In der Frühjahrssession 2022 beriet der Nationalrat die Motion Herzog (sp, BS), die eine
Ergänzung des Epidemiengesetzes zur Garantie des Grenzverkehrs auch in
Pandemiezeiten verlangte. Die SGK-NR beantrage die Annahme der Motion, teilte deren
Sprecherin Regine Sauter (fdp, ZH) mit. Die Einschränkung des Personenverkehrs als
Folge der Grenzschliessungen hätte die Bekämpfung der Pandemie beeinträchtigt, da
auch das Gesundheitspersonal davon betroffen gewesen sei. Eine Bestimmung, die den
Grenzverkehr auch in Krisenzeiten garantiert, der ins Covid-19-Gesetz aufgenommen
wurde, sei nur befristet, weshalb für vergleichbare Situationen in der Zukunft eine
Anpassung des Epidemiengesetzes notwendig sei. Benjamin Roduit (mitte, VS), ebenfalls
Kommissionssprecher, kritisierte den Bundesrat und eine Kommissionsminderheit für
deren ablehnende Haltung. Die Feststellung des Bundesrats, dass Grenzgänger und
Grenzgängerinnen trotz der Reisebeschränkungen aus beruflichen Gründen in die
Schweiz einreisen durften, überzeugte Roduit nicht. Diese Lösungen seien erst auf
Druck des Parlaments und erst nach der ersten Welle gefunden worden. Auch der
Einwand des Bundesrats, dass die Motion den gesundheitspolitischen
Handlungsspielraum bei multilateral-verhandelten Gesundheitsbeschränkungen
beschneide, liess Roduit nicht gelten. Die Schweiz sei schliesslich in Fragen der
öffentlichen Gesundheit und Sicherheit souverän. Innenminister Berset gab zu, dass
man ohnehin mehrere Bestimmungen des Epidemiengesetzes überarbeiten müsse und
widersprach der Forderung der Motion nicht grundsätzlich. Er beharrte aber darauf,
zuerst eine Analyse durchzuführen, bevor irgendwelche Konsequenzen gezogen werden
könnten. Bereits im Juni 2020 habe der Bundesrat eine Revision des
Epidemiengesetzes gefordert. Nun warte man ab, bis eine umfassende und vollständige
Analyse der Pandemie möglich sei. Bis Mitte 2023 solle der Änderungsentwurf in die
Vernehmlassung gegeben werden, erklärte Berset der grossen Kammer. Er bat den
Nationalrat, keine Motionen anzunehmen, bevor nicht eine Gesamtbilanz gezogen
werden konnte und beantragte die Ablehnung des Vorstosses. Da lediglich die SVP
mehrheitlich gegen die Motion stimmte, wurde sie mit 127 zu 46 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) auch vom Zweitrat deutlich angenommen. 1

MOTION
DATUM: 17.03.2022
AMANDO AMMANN

Beziehungen zur EU

Le Conseil fédéral a transmis à la fin du mois de novembre le message relatif à
l’approbation de l’accord de coopération scientifique et technologique entre la
Confédération suisse et les Communautés européennes en vue de la participation de la
Suisse aux sixièmes programmes-cadres de l’UE. Il est entré en vigueur de manière
anticipée au premier janvier 2004, afin que les chercheurs suisses ne soient pas
prétérités. Le lancement et la direction de projet leur sera désormais possible. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le conseiller fédéral Pascal Couchepin a signé à Bruxelles, le 16 janvier, l’accord-cadre
sur la recherche entre la Suisse et l’Union européenne. Grâce à cet accord, les
chercheurs suisses pourront lancer et diriger des programmes comme leurs
homologues européens dans le cadre du 6ème programme-cadre de l’UE. Pour la
Suisse, les coûts de cet engagement seront d’environ 210 millions de francs par an. Le
parlement avait d’ailleurs déjà accepté en 2002 un crédit en vue de cette participation.
Dernier des sept accords bilatéraux signés en 1999, celui-ci a dû sa signature tardive au
fait qu’il était le seul à avoir une durée limitée. Les programmes-cadres de l’UE portant
sur quatre ans seulement, la Suisse avait négocié sa participation pour 1999-2002. Or,
puisque les bilatérales ne sont finalement entrées en vigueur qu’en juillet 2002, il a fallu
remettre l’ouvrage sur le métier pour la période 2003-2006. Cet accord est entré en
vigueur au 1er janvier de l’année sous revue. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.01.2004
ELIE BURGOS
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Le Conseil des Etats a adopté tacitement un postulat Burkhalter (prd, NE), qui
demandait au Conseil fédéral d'examiner l'opportunité de s'associer dans les meilleurs
délais aux nouvelles initiatives technologiques conjointes (Joint Technology Initiatives)
lancées par l'UE à la fin de l'année 2007. Le député faisait référence en particulier aux
programmes ENIAC et Artemis, qui ont pour but de développer les avantages
compétitifs de l'industrie européenne dans les technologies de l'information. De
manière plus générale, le Conseil fédéral est également chargé d’étudier les possibilités
de disposer d'une marge de manoeuvre pour réagir rapidement dans de tels cas dans
les crédits-cadres quadriennaux FRI (formation, recherche et innovation). 4

POSTULAT
DATUM: 10.12.2008
ELIE BURGOS

Der Nationalrat hiess als erstbehandelnder Rat eine Motion Favre (fdp, NE) mit der
Forderung nach Ausschluss des Tabak-Dossiers aus den Verhandlungen mit der EU im
Bereich der öffentlichen Gesundheit gut. 5

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

La motion Favre (plr, NE) qui demande d’exclure le chapitre du tabac des négociations
européennes relatives à la santé publique, a été adoptée en seconde lecture suite à une
modification du Conseil des Etats. 6

MOTION
DATUM: 11.09.2012
EMILIA PASQUIER

Début juin à Bruxelles, Alain Berset a rencontré quatre commissaires européens.
D'abord, il s'est entretenu avec Valdis Dombrovskis, vice-président de la Commission
européenne chargé de l'Euro et du Dialogue social. Ensuite, le chef du DFI a eu
l'occasion de discuter de la stratégie « Santé2020 » avec Vytenis Andriukaitis,
commissaire européen à la Santé et à la Sécurité alimentaire. S'en est suivi un entretien
avec Pierre Moscovici, le commissaire européen aux affaires économiques et
financières, ainsi qu'avec Marianne Thyssen, la commissaire européenne pour l'emploi,
les affaires sociales, les compétences et la mobilité des travailleurs. 7

ANDERES
DATUM: 01.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Par le biais du postulat «Participation à la coopération européenne», le conseiller
national Martin Naef (ps, ZH) invite le Conseil fédéral à préciser la stratégie de la Suisse
en ce qui concerne sa coopération avec l'UE, notamment dans les domaines ayant trait
à l'accès des entreprises suisses au marché européen, à la formation, à la recherche, à
la sécurité ou à la contribution helvétique au processus d'intégration européenne.
Si le Conseil fédéral propose d'accepter le postulat, ce dernier est dans un premier
temps combattu par le député Roland Büchel (udc, SG), et donc renvoyé.
En juin 2018, le représentant de l'Union démocratique du centre s'explique devant la
chambre du peuple: un rapport sur l'état des relations entre la Suisse et l'UE serait
superflu, puisque la question appartient aux affaires courantes du DFAE. Ignazio Cassis
fait toutefois part de la volonté du Conseil fédéral d'établir un tel rapport, afin de
répondre conjointement au présent postulat et au postulat 13.3151. Le compte-rendu
sera publié durant le dernier trimestre de l'année 2018.
Le postulat est finalement adopté par une majorité de la chambre basse (120 voix pour,
68 contre, 0 abstention) lors du vote du 5 juin 2018. 8

POSTULAT
DATUM: 05.06.2018
AUDREY BOVEY

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Dans le domaine des relations multilatérales, la Suisse est généralement absente des
grands centres de décision. Elle accorde dès lors une grande importance aux
organisations internationales auxquelles elle appartient. En attendant son hypothétique
entrée dans l'ONU, le Conseil de l'Europe – rapport de la délégation suisse auprès du
Conseil de l'Europe (MCF 81.035) – constitue à ce jour la seule véritable tribune à
laquelle elle soit pleinement associée. Après s'être mis au service des premiers pas vers
l'unification européenne, celui-ci a complètement sombré, concurrencé qu'il a été par
le Parlement européen. Travaillant dans l'ombre au cours des années septante,
l'«organisation des 21» semble vouloir à nouveau jouer un rôle prépondérant.
L'oeuvre de relance est à mettre au crédit des «neutres» et en particulier de la Suisse.
Notre diplomatie a du reste assuré la présidence du Conseil de mai à novembre 1981.
Elle a été à l'origine de deux rapports, l'un portant sur la torture et l'autre sur la
situation des 15 millions de travailleurs migrants résidant en Europe. Voir l'interpellation
(Ip. 81.390) du Conseil national J.-C. Crevoisier (psa, BE) qui s'est inquiété du retard
pris dans le domaine de la politique suisse des droits de l'homme. 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.06.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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Même si de nouvelles ambitions se font jour, elles restent malgré tout timides, se
situant davantage au niveau des intentions que des applications. Certaines
personnalités se sont à nouveau inquiétées du retard pris dans la ratification des
conventions déjà signées et ont prié le gouvernement de s'y attaquer avec plus
d'empressement. 
Ce dernier a néanmoins soumis aux Chambres fédérales trois textes au cours de
l'année. Le premier concerne la coopération entre régions frontalières (MCF 81.032). Il
vise à encourager les collectivités régionales ou locales, situées de part et d'autres des
frontières nationales, à coopérer dans des domaines aussi variés que l'environnement,
les infrastructures, les transports ou le développement économique. Le second institue
une procédure européenne de règlement des différends. Il prévoit la création d'un
tribunal chargé de garantir l'immunité des Etats (MCF 81.038). Ce tribunal en voie de
formation sera composé de membres de la Cour européenne des droits de l'homme.
Enfin, le dernier projet est relatif à l'adhésion de la Confédération à l'Organisation
européenne pour des recherches astronomiques dans l'hémisphère austral (ESO) (MCF
80.091) qui est devenue le principal pilier de la recherche dans ce domaine en Europe. 9

En février, le Conseil fédéral a approuvé le message relatif à l’octroi d’un prêt à la FIPOI
destiné au financement d’un agrandissement du bâtiment n° 40 du Laboratoire
européen pour la physique des particules (CERN) à Genève. Les chambres ont accepté
sans opposition cet arrêté fédéral. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2008
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Les deux pays ont également signé un Accord de coopération scientifique au mois de
juillet. A terme un laboratoire japonais sera ouvert sur le site de l’EPFL. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.07.2007
ELIE BURGOS

La Suisse et l’Afrique du Sud ont également signé un Accord bilatéral de coopération
scientifique et technologique. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2007
ELIE BURGOS

La Suisse a signé un accord de coopération scientifique avec la Corée su Sud au mois
de mai. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.2008
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté son message portant approbation de l’accord entre la
Suisse et le Liechtenstein relatif à l'attribution d'organes destinés à une
transplantation. Il permet de traiter sur un pied d’égalité les personnes domiciliées au
Liechtenstein et en Suisse lors de l’attribution d’organes. L’accord avait été signé à la
fin de l’année précédente et est entré en vigueur à titre provisoire en avril 2010. Le
Conseil national l’a approuvé à l’unanimité en décembre de l’année sous revue. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Die Vereinbarung mit Liechtenstein über die Zuteilung von Organen zur
Transplantation wurde vom Ständerat im Frühjahr gutgeheissen. Der Nationalrat hatte
dem Entwurf des Bundesrates bereits am Ende des vorangehenden Jahres zugestimmt.
Die Vereinbarung stellt Personen mit Wohnsitz in Liechtenstein bei der Transplantation
von Organen denjenigen mit Schweizer Wohnsitz gleich. Im Gegenzug verpflichtete sich
das Fürstentum, auf seinem Hoheitsgebiet ein gleiches Meldesystem für potentielle
Organspender einzuführen sowie sich finanziell an den administrativen Kosten des
Systems zu beteiligen. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2011
ANITA KÄPPELI

Le Conseil fédéral a présenté un message concernant les accords avec la France et le
CERN sur le droit aux entreprises intervenant sur le domaine de l'Organisation. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.10.2012
EMILIA PASQUIER
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Les chambres fédérales ont adopté les accords avec la France et le CERN concernant le
droit applicable aux prestataires de services actifs avec le CERN. Cet accord marque
une rupture avec le principe de territorialité. En effet, il demande que l’endroit
déterminant le droit à appliquer soit l’endroit où les services seront majoritairement
effectués. Craignant un nivellement des salaires par le bas et partageant les
préoccupations des syndicats genevois et des associations patronales genevoises, le PS
s’est exprimé contre cet accord. Cette position n’a pas freiné les chambres qui ont
accepté les accords par 138 voix contre 42 et 1 abstention au Conseil national et à
l’unanimité au Conseil des Etats. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2013
EMILIA PASQUIER

Par le biais du postulat intitulé "La Suisse à l'heure de l'Asie", Thomas Aeschi (udc, ZG)
demande au Conseil fédéral d'établir un bilan de la coopération de la Suisse avec le
continent asiatique. Le rapport en question portera non seulement sur certains aspects
économiques – comme, par exemple, la position des entreprises suisses face au
développement de l'économie asiatique –, mais s'intéressera également à des
thématiques telles que la culture, la formation ou la recherche, dont l'influence sur les
relations entre la Suisse et l'Asie est jugée évidente. 
Selon le Conseil fédéral, la région Asie-Pacifique constitue un "nouveau centre de
gravité" à l'échelle mondiale. L'exécutif national se positionne donc en faveur du
postulat. Un chapitre y sera consacré dans le rapport de politique extérieure 2015.
L'intervention sera finalement classée en juin 2017. 18

POSTULAT
DATUM: 20.06.2014
AUDREY BOVEY

Alain Berset s'est rendu dans la capitale allemande où il a participé au Forum de Berlin
sur la démographie. Il a notamment été question des impacts de l'évolution
démographique sur le système de santé et des assurances sociales. Par ailleurs, le chef
du DFI a eu l'occasion de rencontrer le ministre allemand de la santé Hermann Gröhe et
la ministre allemande du travail et des affaires sociales Andrea Nahles. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.03.2015
CAROLINE HULLIGER

Wie vom Bundesrat angekündigt, wurde kein eigenständiger Bericht zur Schweiz im
asiatischen Zeitalter erstellt – wie es die Motion Aeschi (udc, ZG) gefordert hatte –,
sondern der Thematik ein eigenes Kapitel im Aussenpolitischen Bericht 2015 gewidmet.
Darin unterstrich der Bundesrat die wachsende wirtschaftliche, kulturelle,
wissenschaftliche, touristische und politische Bedeutung der Region «Asien-Pazifik».
Des Weiteren beschrieb er die Verschiebung des multipolaren Machtgefüges durch den
wirtschaftlichen Aufstieg der asiatischen Staaten. Politische Beziehungen unterhalte die
Schweiz mit sämtlichen Staaten der Region, wobei man ein sehr positives Image
geniesse. Insbesondere das erfolgreiche Bildungssystem, die hohe
Wettbewerbsfähigkeit, die Infrastruktur und der Umweltschutz generierten Interesse an
der Schweiz. Die wirtschaftlichen Verflechtungen zwischen der Schweiz und der Region
«Asien-Pazifik» entwickelten sich dynamisch und hätten auf Kosten des
nordamerikanischen Markts zugenommen. Besonders hervorgehoben wurden die
positiven ökonomischen Effekte des 2014 abgeschlossenen Freihandelsabkommens mit
China. Die Schweiz zeichne sich zu guter Letzt auch durch ihre langjährige
Entwicklungsarbeit in mehreren Staaten in der Region aus und leiste noch immer viel
für die Stärkung der menschlichen Sicherheit und der Friedensförderung. Die
Aussenpolitische Strategie der Schweiz werde von drei Stossrichtungen geprägt: der
Stärkung bilateraler Beziehungen, der Stärkung der Präsenz in regionalen Foren (bspw.
ASEAN) und der solidarischen Unterstützung von Entwicklung, Frieden und
Menschenrechten.
Das Postulat wurde auf Antrag des Bundesrats in der Sommersession 2017 durch den
Nationalrat abgeschrieben. 20

BERICHT
DATUM: 12.06.2017
AMANDO AMMANN

Am 20. Mai 2022 reiste der kenianische Präsidente Uhuru Kenyatta für einen
Staatsbesuch nach Bern, wo er von Bundespräsident Ignazio Cassis für offizielle
Gespräche empfangen wurde. Dabei ging es einerseits um die Eröffnung der
kenianischen Botschaft in Bern, die laut Cassis symbolisch für die Intensivierung der
bilateralen Beziehungen stehe. Andererseits diskutierten die Staatsvertreter über die
Zusammenarbeit bei der Rückführung illegaler Vermögenswerte und die anstehenden
Wahlen in Kenia. Da Kenia zum Zeitpunkt des Staatsbesuchs ein nicht-ständiges
Mitglied im UNO-Sicherheitsrat war, und die Schweiz sich für die Periode 2023-24 zur
Wahl stellen wollte, beschlossen die beiden Länder, in Zukunft regelmässige politische

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.2022
AMANDO AMMANN
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Konsultationen abzuhalten. Cassis und Kenyatta unterzeichneten zudem eine
gemeinsame Absichtserklärung für eine verstärkte Zusammenarbeit bei internationalen
Friedensmissionen sowie für den BFI-Bereich. 21

Ende August 2022 reiste der israelische Staatspräsident Isaac Herzog für einen
offiziellen Besuch auf das Landgut Lohn bei Bern, wo er von Bundespräsident Ignazio
Cassis und Bundesrat Guy Parmelin in Empfang genommen wurde. Wichtigstes Ergebnis
des Treffens war die Unterzeichnung eines MoU zwischen dem SNF und der Israelischen
Wissenschaftsstiftung zur Förderung der Zusammenarbeit zwischen Forschenden
beider Länder. Des Weiteren fokussierten sich die Gespräche auf die Konsequenzen
des Kriegs in der Ukraine in der MENA-Region, sowie auf die Rolle der Schweiz als
Brückenbauerin während ihres zweijährigen Mandats im UNO-Sicherheitsrat. 
Bundespräsident Cassis rief vor den Medien dazu auf, der wiederkehrenden Gewalt
zwischen Israel und den Palästinensischen Autonomiegebieten ein Ende zu setzen. Er
sei überzeugt, dass es einen politischen Rahmen und Prozess brauche, der auf einer
Zwei-Staaten-Lösung und dem Völkerrecht beruhe. Der Bundespräsident versicherte,
dass die Schweiz bei der Wiederaufnahme der Gespräche durch ihre Guten Dienste
behilflich sein möchte. Schliesslich lobte er die enge Kooperation zwischen der Schweiz
und Israel in wissenschaftlichen und wirtschaftlichen Fragen. Herzog hingegen forderte
die Schweiz dazu auf, sich gegen das iranische Atomprogramm einzusetzen, nachdem
der iranische Präsident Raisi zum wiederholten Male mit der Vernichtung Israels
gedroht hatte. Nach dem Treffen mit Bundespräsident Cassis reiste Herzog nach Basel,
wo er und Bundesrat Parmelin am 125-Jahr-Jubiläum des ersten Zionistenkongresses
teilnahmen. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.08.2022
AMANDO AMMANN
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